
LE TERRITOIRE ET SES ENJEUX 
En dépit d’efforts considérables de mise en œuvre de 
politiques de maîtrise de l’énergie par l’Agence Na-
tionale pour la Maîtrise de l’Energie, ANME, depuis 
Ǣ�ÌÑÆÐĊĊðÐĮș�ăÐ�ÌÑťÆðĴ�ÑĊÐīæÑĴðĪķÐ�ĮĴīķÆĴķīÐă�ÌÐ�ă�
Tunisie s’est largement aggravé à partir de l’année 
2011 en raison de l’augmentation des consommations 

d’énergie et de la diminution drastique de la produc-
tion nationale en hydrocarbures. Le développement 
des énergies renouvelables – limité hors solaire 
thermique- s’incarne dans le Plan Solaire Tunisien qui 
vise une part de 30% d’ici à 2030. 

CONTEXTE & MOTIVATIONS AU LANCEMENT DE LA DÉMARCHE
l’ANME (Agence Nationale pour la Maîtrise de l’En-
ÐīæðÐȨ��ðĊðĴÑ�ă�īÑŦÐŘðďĊ�Įķī�ăÐ�ÌðĮĨďĮðĴðå�qAT'�ÐĊ�
2006 pour répondre à un objectif de maîtrise de 
l’énergie des ménages, commerçants, artisans et 
des petites entreprises. Pour mettre en place un 
dispositif unique touchant tous les consommateurs 
basse tension de Tunisie, l’ANME a rapidement 
sollicité la Société Tunisienne de l’Electricité et 
du Gaz (STEG), monopole d’Etat présent sur tout le 
territoire tunisien, pour aboutir à la signature d’une 
convention-cadre en janvier 2007. L’objectif côté 
STEG était de diminuer les consommations élec-
triques de ses clients, notamment pendant les pics 

de consommation obligeant à des délestages- et 
ÌȸăăÑæÐī�ăÐĮ�īðĮĪķÐĮ�ÌȸðĉĨřÑĮȘ�OÐĮ�qďðĊĴĮ�AĊåď�Ĩďķī�
la Maîtrise de l’Energie ont été installés dans près 
d’une centaine d’agences commerciales de la STEG. 
L’ANME a ensuite sollicité son homologue française, 
l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de 
ăȸ'ĊÐīæðÐ�ȧ�#'T'Ȩ�Ĩďķī�ĨīďťĴÐī�ÌÐ�ăȸÐŘĨÑīðÐĊÆÐ�åīĊ-
ÉðĮÐ�ÌÐĮ�'ĮĨÆÐĮ�AĊåď�'ĊÐīæðÐ�ÅďķĴðĮĮĊĴ�ÐĊ�ǡǟǟǨ�
au démarrage d’un soutien technique et méthodo-
logique. L’association française Prioriterre s’est vue 
déléguée par l’ADEME l’assistance technique pen-
ÌĊĴ�ă�ĨÑīðďÌÐ�ǡǟǟǨȭǡǟǠǦȘ

PLANIFICATION STRATÉGIQUE ET DIAGNOSTICS TERRITORIAUX
OÐ�ÌÑŒÐăďĨĨÐĉÐĊĴ�ÌÐĮ�qAT'�īÑĨďĊÌ�¾�ķĊ�ďÅþÐÆĴðå�
d’utilisation rationnelle de l’énergie et s’inscrit dans 
ķĊÐ�ĨăĊðťÆĴðďĊ�ĮĴīĴÑæðĪķÐ�ÆÐĊĴīăÐȘ�OÐ�ÌðĮĨďĮðĴðå�
a été articulé avec les autres politiques publiques 
nationales de maîtrise de l’énergie pilotées par 
l’ANME (Prosol, etc.) pour stimuler, par l’information 
ÌÐ�ĨīďŘðĉðĴÑș�ăÐĮ�ÅďĊĊÐĮ�ĨīĴðĪķÐĮ�ÌĊĮ�ăÐĮ�ĮÐÆ-
teurs résidentiel et tertiaire. 

Le secteur industriel fait l’objet de politiques pub-
liques et de programmes distincts. 
�ķÆķĊ�ÌðæĊďĮĴðÆ�ĴÐīīðĴďīðă�Ċȸ�ÑĴÑ�īÑăðĮÑ�ț�ă�ÌÑť-
ĊðĴðďĊ�ÌÐĮ�ďÅþÐÆĴðåĮ�ÌÐĮ�qAT'�ÐĊ�ĴÐīĉÐĮ�ÌÐ�ĴìÑĉ-
tique et de cible s’est appuyée sur la connaissance 
Ĩī�ă�w}':�ÐĴ�ăȸ�UT'�ÌÐĮ�ÆďĊĮďĉĉĴðďĊĮ�ÐĴ�ĨīďťăĮ�
énergétiques des clients basse tension.

CARTE  
D’IDENTITÉ  
DU SIEC
>  Dénomination :  
qďðĊĴ�AĊåď�Įķī�ă�TôĴīðĮÐ�ÌÐ�
ăȸ'ĊÐīæðÐ�ȧqAT'Ȩ

>  Territoire  
d’intervention : Tunisie

>  Historique :  
AĊðĴðÑ�ÐĊ�ǡǟǟǦ�Ĩī�ăȸ�æÐĊÆÐ�
Nationale pour la Maîtrise de 
l’Energie, ANME, 

>  Type de gouvernance  
et gestion :  
Porté par la STEG selon une 
convention ANME-STEG  Point Info sur la Maîtrise 

de l’Énergie (PIME)

ETAPES  
ET TEMPS FORTS  

DU DÉVELOPPEMENT 
DU SIEC

2007 
Elaboration  
dispositif et 

outils

2007
Signature 

convention 
STEG-ANME

2011
 Révolution

Déc. 2013
Arrivée d’un 

service civique 
Prioriterre  

ÆďĊŒÐīĴð�ÐĊ��wA

2014
 Étude de 

rentabilité 
qAT'

2016
 Elaboration 

d’une nouvelle 
convention 

ANME-STEG

2017
Fin de  

l’intervention 
de Prioriterre 

2009
Convention avec l’ADEME  

et démarrage de l’assistance 
de Prioriterre

2008-2010 
Mise en place des 

qAT'�ÐĴ�åďīĉĴðďĊĮ�
initiales

2011-2012 
'ĴĴ�ÌÐĮ�ăðÐķŘ� 

ÌÐĮ�ĨďðĊĴĮ�qAT'�
post-révolution et 
révision dispositif

2012-2014 
Renforcement de la mobi-
lisation et de la formation 

ÌÐĮ�ÆďĊĮÐðăăÐīĮ�qAT'� 
via une implication plus 

forte de l’ANME

2015-2016 
mise en place de 6 agences 

ĨðăďĴÐĮ�ķŘ�ĉďřÐĊĮ� 
renforcés avec des  

ÆďĊĮÐðăăÐīĮ�Ǡǟǟɦ�qAT'



GOUVERNANCE ET FORME JURIDIQUE 
ZĊĴ�ĨīðĮ�ĨīĴ�¾�ă�æďķŒÐīĊĊÆÐ�ÐĴ�¾�ă�æÐĮĴðďĊ�ÌÐĮ�ĨďðĊĴĮ�qAT'�ăÐĮ�ÆĴÐķīĮ�ĮķðŒĊĴĮ�Ț

OÐĮ�qAT'�ĮďĊĴ�ĨďīĴÑĮ�Ĩī�ă�ÌðīÐÆĴðďĊ�ÆďĉĉÐīÆðăÐ�ÌÐ�ă�w}':Ș�O�ÆďăăÅďīĴðďĊ�ŒÐÆ�ăȸ�UT'�ÐĮĴ�ÐĊÆÌīÑÐ�Ĩī�
une convention et a donné lieu à des comités de pilotage dont le dernier remontant à janvier 2016 a dressé le 
ÆďĊĮĴĴ�Ìķ�ÅÐĮďðĊ�ÌȸķĊÐ�ÆăīðťÆĴðďĊ�ÌÐĮ�īĒăÐĮ�ÌÐ�ÆìĪķÐ�ĮĴīķÆĴķīÐ�ÌĊĮ�ķĊÐ�ĊďķŒÐăăÐ�ÆďĊŒÐĊĴðďĊȘ

ȹɁ�ZUw'AOO't�
�ȸ'w}��U�T(}A'tɁȚ�
ON NE PEUT PAS 
TRAVAILLER 
SUR CE SUJET 
SANS AVOIR LES 
COMPÉTENCES 
U(�'ww�At'wɁȺ 
Fathi Hamad

�ďĊĴÆĴɁȚ� 
ANME - M. Fathi Hamad, 
directeur de l’Agence  
régionale de Sousse  
hamad.fathi@anme.nat.tn

Institutions 
publiques 
centrales :
Agence Nationale de  
la Maîtrise de l’Energie

Institutions 
publiques  
décentralisées :
Société Tunisienne  
de l’Electricité et du Gaz

Secteur privé 
non lucratif : 
Aucun (le contexte politique ne 
permettait pas de travailler avec 
des associations)

Secteur privé 
lucratif :
Aucun

STEG 
direction commercial

Point Info sur la Maîtrise de l’Energie  
dans les agences de la STEG

ANME Supervision 

Convention-cadre  
(en attente de renouvellement)

MODÈLE ÉCONOMIQUE ET FINANCEMENTS
Aă�Ċȸř��ĨĮ�Ðķ�ÌÐ�ĉďÌÝăÐ�ÑÆďĊďĉðĪķÐ�ÆìðååīÑ�ÐĴ� 
åďīĉăðĮÑ�ĉðĮ�ÌÐĮ�ďÅþÐÆĴðåĮ�ĨďĮÑĮ�Ț�īÑÌķÆĴðďĊ�ÌÐ�
facture énergétique pour les clients et pour l’état, 
réduction des impayés de la STEG, baisse du coût des 
délestages pour la STEG.
La prise en charge des moyens de développement et 
åďĊÆĴðďĊĊÐĉÐĊĴ�ÌÐĮ�qAT'�ÐĮĴ�ÆďĊþďðĊĴÐ�ķŘ�Ǣ�ĨīĴðÐĮ�
ĨīÐĊĊĴÐĮ�Ț�

STEG : coordination, mise à disposition de l’espace 
d’acceuil dans ses agences et de personnel dédié 
pour le conseil 
ANME Ț�ĨðăďĴæÐ�ðĊðĴðăș�åďīĉĴðďĊș�ĉÑĊæÐĉÐĊĴ� 
des espaces, équipement en supports, évaluation
ADEME : assistance technique développement,  
formation et évaluation

ÉQUIPES ET COMPÉTENCES MOBILISÉES
OÐĮ�ÆďĊĮÐðăăÐīĮ�qAT'�ĮďĊĴ�
ÌÐĮ�æÐĊĴĮ�ÆďĉĉÐīÆðķŘ�ÌÐĮ�
agences de la STEG (niveau 
secondaire ou bac) qui se sont 
vus attribuer cette fonction en 
plus de leur fonction de base. 
AăĮ�ďĊĴ�ÑĴÑ�ĊďĉĉÑĮ�Ĩī�ăÐĮ�

responsables d’agences sans critère particulier de 
ĮÑăÐÆĴðďĊȘ�Aă�ř��Ðķ�ķĊ�ĴķīĊȭďŒÐī�ðĉĨďīĴĊĴ�ăðÑ�¾�ÌÐĮ�
départs à la retraite ou pour mutations. 

La mobilisation et la montée en compétences des 
ÆďĊĮÐðăăÐīĮ�qAT'�ȧĨăķĮ�ÌÐ�ǠǟǟȨ��ÆďĊĮðĮĴÑ�ÐĊ�Ț
Ȣ�9ďīĉĴðďĊĮ�ðĊðĴðăÐĮ�Ĩī�ă�w}':�Ț�ǡǟǟǧș�ǡǟǟǨș�ǡǟǠǟ
•  Voyages d’étude en France dans le cadre des ren-
ÆďĊĴīÐĮ�'A'�Ț�ǡǟǟǨș�ǡǟǠǟ
Ȣ�tÐĊÆďĊĴīÐĮ�ĊĴðďĊăÐĮ�ĨðăďĴÑÐĮ�Ĩī�ăȸ�UT'�Ț� 
2012, 2013 (en présence d’associations), 2014, 2016
Ȣ��9ďīĉĴðďĊĮ�īÑæðďĊăÐĮ�ĨðăďĴÑÐĮ�Ĩī�ăȸ�UT'�Ț� 

2014, 2015

SUIVI-ÉVALUATION ET MESURE DES IMPACTS
'Ċ�ǡǟǠǣș�ďĊĴ�ÑĴÑ�ĉðĮÐĮ�ÐĊ�ĨăÆÐ�ÌÐĮ�ťÆìÐĮ�ŒðĮðĴÐķī�ðĊ-
tégrées à l’intranet de la STEG à remplir pour chaque 
personne conseillée et reçues par la DCOM STEG. 
Néanmoins, tous les conseillers ne la remplissaient 
pas selon l’ANME. 
'Ċ�ǡǟǠǣș�ÌĊĮ�ķĊ�ÆďĊĴÐŘĴÐ�ÌÐ�ĨīÑĨīĴðďĊ�ÌÐ�ă�īÑŒð-
sion de la loi sur la subvention à l’énergie en Tunisie 
ÐĴ�ÐĊ�ŒķÐ�ÌÐ�ŒăďīðĮÐī�ăȸÆĴðďĊ�ĉÐĊÑÐ�Ĩī�ăÐĮ�qAT'ș�
la direction de la commercialisation de la STEG et la 

#wAtq�ÌÐ�ăȸ�UT'�ďĊĴ�ÆďĉĉĊÌÑ�¾�qīðďīðĴÐīīÐ�ă� 
réalisation d’une étude d’impact économique du 
ÆďĊĮÐðă�qAT'Ș�'ăăÐ��ĨÐīĉðĮ�ÌÐ�ĉďĊĴīÐī�ÐĊĴīÐ�ķĴīÐĮ�
que 1 Dinar Tunisien investi sur les actions de conseil 
permet d’économiser au moins 10 DT d’énergie par an 
pour le citoyen dont environ 5 DT de subvention.
OÐĮ�ĨīĴÐĊðīÐĮ�ďĊĴ�ĊďĴðťÑ�ăÐ�ÅÐĮďðĊ�ÌÐ�ĉÐĮķīÐī�
l’impact par le suivi des consommations de quelques 
familles de référence.

RÉSULTATS ET DÉFIS 
Faute de renouvellement de convention avec la 
STEG, l’ANME n’a plus d’action et de retour de la STEG 
ÆďĊÆÐīĊĊĴ�ăÐ�ÌðĮĨďĮðĴðå�qAT'Ș�OÐ�ÌÑť�ÆĴķÐă�ÌÐ�
ăȸ�UT'�ÐĮĴ�ăÐ�ÌÑŒÐăďĨĨÐĉÐĊĴ�ÌÐ�wA'��¾�ăȸÑÆìÐăăÐ�ÌÐĮ�
territoires en collaboration avec la société civile et  

les collectivités locales. Un premier dispositif de 
sensibilisation par les associations sur le solaire a été 
testé en 2017 (Projet Solaire Citoyen). La prochaine 
ÑĴĨÐ�ÐĮĴ�ă�ĉðĮÐ�ÐĊ�ĨăÆÐ�ÌȸķĊ�wA'��ÌĊĮ�ă�ŒðăăÐ�ÌÐ�
Sousse avec la mairie et les associations du territoire. 

ACTIVITÉS, CIBLES ET OUTILS
Le mode d’intervention privilégié est la prise de 
ÆďĊĴÆĴ�ÌðīÐÆĴ�ŒÐÆ�ăÐĮ�ÆďĊĮÐðăăÐīĮȘ��Ċ�ťăĉ�Įķī�
ăÐĮ�qAT'��ÑĴÑ�īÑăðĮÑ�Ț�https://www.youtube.com/
watch?v=NZE6RX50mdk

L’outil Simul’conso MED a été développé pour per-
ĉÐĴĴīÐ�ķŘ�ÆăðÐĊĴĮ�ÌÐ�ĮðĉķăÐī�ăÐķīĮ�ÆďĊĮďĉĉĴðďĊĮ�
d’électricité. 


